
Casser les liens... 
 

Depuis un an, la majorité municipale, avec l'alibi de recherche d'économies, a pris quelques décisions 

en apparence anodines, mais qui procèdent pourtant toutes de la même logique. 

 

La première de ces mesures, en janvier, a été la suppression des vœux à la population, moment 

convivial de partage et d'échanges entre les élus, les personnes investies dans les associations, les 

acteurs de l'action économique locale, les nouveaux habitants, et tous les citoyens qui le souhaitaient.  

 

Au moment du vote du budget, la majorité municipale a choisi de pénaliser les associations, en 

réduisant les subventions et en augmentant le coût d’usage de l'Espace Madeleine Sologne. 

 

En juin, et sans aucune concertation, le concours des maisons fleuries a été supprimé alors qu’il 

permettait les échanges entre passionnés de toutes générations et marquait la reconnaissance de la 

collectivité à ceux qui participent à l'embellissement de notre commune. 

 

Maintenant, c'est au tour du bulletin municipal d'être touché, sa parution jusque-là mensuelle, 

devenant épisodique. Outil de diffusion des informations locales, d'explication des choix municipaux, 

d'expression de l'opposition, c'est un des éléments constitutifs du « vivre ensemble » qui est ainsi 

amoindri. 

 

Puisque les économies réalisées sont minimes, l’objectif visé par ces mesures est à chercher ailleurs 

: en décourageant les initiatives menées au service de tous, en limitant les possibilités d'expression et 

d'information, en rendant plus rares les occasions de contact entre les élus et la population, c'est au 

lien social que la majorité municipale porte atteinte. 

 

Cette majorité, qui au moment de la campagne électorale, n'avait pas hésité à jouer sur les peurs en 

travestissant les projets de politique du logement que nous avions présentés, cette majorité qui ne 

propose aucun projet structurant au service de notre population, cette majorité, prend un risque, celui 

de casser les liens ...  
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